
REPUBLIQUE DU CAMEROUN PAIX-TRAVAIL-PATRIE

DECRETW 20 "[ ' : ! J DU > :,j ~ i: ,: ,-
portant création, organisation et fonctionnement de
la Commission Nationale pou r la Promotion du
Bilinguisme et du Mult iculturali sme. -

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE,

VU la Constitution ,

DECRETE:

CHAPITRE 1

DISPOSITIONS GENERALES

ENCE DE LA REPUBUQUE
SECRETARIAT <;eiERAl

,ER)'ll~ flCHlER lfGISLAT1f ET REGLfMEI'TAJRf

OPtE CERTIAEE CONFORME

-

ARTICLE 1e
' ._ (1) Le présent décret porte création, organisation et fonctionnement

de la Commission Nationale pour la Promotion du Bilinguisme et du
Muiticulturalisme , en abrégé « CNPBM » et ci-après désignée «la Commission ».

(2) La Commission est placée sous l'autorité du Présid ent de la
République.

(3) Son siége est fixé à Yaou ndé.

(4) Les modal ités d'organisation et de fonctionnement interne et les
règles de procédure de la Commission sont déterminées par le Règlement
Intérieur.

ARTICLE 2.- La Com mission est un orga ne consultatif doté de la personn alité
mora le et de l'autonom ie fina nciére.

CHAPITRE Il
DES ATTRI BUTIONS

ARTICLE 3.- (1) Sous l'autorité du Président de la République, la Commission
est chargée d'œuvre r à la promotion du bilingu isme, du mul ticulturalisme au
Cameroun, dans l'optique de maintenir la paix, de consolide r l'unité nationale du
pays et de renforcer la volonté et la pratique quotidienn e du vivre ensemble de ses
popu lations.

(2) A ce titre, elle est chargée notam ment :

- de soumettre des rapports et des avis au Président de la République et au
Gouvernement , sur les questions se rapportant à la protection et à la
promotion du bilinguisme et du multiculturalisme ;












